
pga,dapuis la 3me jusguâa~ 4Qème ingdlusiveent poiirott
an maiRtien dfun clergé protestant, et contiennent 4es disp-r
îitjonsspor la présentatioqet la direction des ninistres et Jeurs
émolumes.-La 41ème déclare.qie les dispsitions de omq
rlits.e, prácédenIes pptrroet être cliangée4 ou amendées par la
nouvelle législature.

Par la 42e clause, si la rionyelle Iégis1iture fait quelque
ordonnance pour révoquer on amender aucune partige deacte
de 1774 qui concerne la religion, le clte religipequx Qu lq.mit-
nisres ee laigion, ou pour dévier e> jnstruçtions. du roi à
Sir Guy Carleton, à Sir F Haldimand et à Lord Dorchester
ou affectant la prérogati.ye royale relatiyement à la.concession
des terres incq1jes, telle ordonnanÇc sera présentée au .parlement
impérial avant que le roi y donne son consençtmen lequel
pe gerg pas donn,. si dans~ le te.rme de:qtgran.te 3çure,, I am ou
l'autre chambre prie par adresse sa majesté de le refuser.

* a _gs4A3ème .et 44ème ont rapport auterres incqltes,
qui seront co)cédéçý cn franç et goipmrqn gocçage dans le Hiut-
Cna4a, et.daps lç,. :anda, si le conceshinnnage le.de-
mande. Dans le Haut-Canada, les terres déj4 ens l&possessIo»
de particuherpourrQntAtre rçrqises la couranne, et rçcqncé-
d,éçs en frztc.et ommain sqcÇage, :pouq-u. que -q st osips pre-
judice pour autrui,

.lges 4@oet:47me ç.la's.es. or donnent~ que les actes du par-
lemuent de la Grande-Bretagne pour le règleme'Q du commerc,
de la navigation, et des droits en provenant, c.ontinueronte-
tre en force; et que tus les droits mpss pour ce; r;gler.ent
seront employés pour l'usage de chacune des deux provnces
respectiçmeqt, le la, mnière que la législature locale for-
donnera.

Par la 48ème, le gouverneur, de la province de Québeç. est
autorisé à fixer le jour où le présint acte cormmenceri, à être en
force;..epar I @òme, l. st ordpntFi que la législaLtre. de
chaque province ne ge-a. pas assemlélq plus tard gue le 31 De-
cembre 179V.=-La 50ème et dernière clause aitorise le. gouver-
puI faiie. conjointement avç 1ç çonseil g,édutif des ordon-
nances temporaires pour chaque province respectivemgnitä je.r
quelles ordonnances seront en force pendant s'i Mois. 4près
l'assemblée de la nouvellç, législat.ure,à moin. qu'çllçgç .o ent

rvoqu e~ putôt pgr le gouverneur et le cameil,
(4 Continuer.)
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Un Monsieur de nos amis, amateur de la botanique, a eu j
complaisance de nous corpuni.er uni de. voaql4airO


